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et-

Moselle
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❖ Renouvellement des baux ruraux

❖ MMD : assistance technique réglementaire

❖ Bois : affouages, ONF

❖ Subvention scolaire

❖ L’équipe municipale vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année

Bois

• Le conseil municipal approuve en partie l'Etat d'Assiette des coupes de l'année 2025 présenté pour les

parcelles 7, 8, 9 10. Les coupes 8 et 9 seront réservées en produits houpiers et petits pieds pour les

affouagistes. Les coupes 7 et 10 en vente en bloc et sur pied.

• Le conseil demande le report en 2026 de la parcelle 22, car la glandée est encore insuffisante cette

année pour ouvrir la parcelle en régénération (coupe d’ensemencement).

• La taxe d’affouage est fixée à 25 €.

• Monsieur Pascal LEHEU ayant pris sa retraite, le conseil municipal valide le devis de l’entrepreneur

SARL Travaux Forestiers AIGUIER qui effectue les travaux sur les parcelles n° 2, 3, 4, 5, 6 et diverses ainsi que

sur les produits accidentés éparses.

• Les prestations d’encadrement des entreprises d’exploitation forestière ainsi que pour le cubage et le

classement des bois pour la saison 2024/2025 s’élèvent à 935.00 € HT

• Le tirage au sort des affouages se fera le vendredi 20 décembre 2024 à 17h en mairie

Le conseil municipal décide de solliciter l’assistance technique du Conseil départemental de

Meurthe et Moselle, dans le domaine d’assistance à la gestion et à l’exploitation de la voirie, et travaux s’y

rapportant et dans le domaine d’assistance technique en matière d’aménagement et d’urbanisme par une

convention type d’une durée de 4 ans.

Travaux

Affouage, bucheron, ONF

MMD : assistance technique réglementaire

CCTLB : rapport d’activité 2023
Le conseil municipal prend acte du rapport d’activités des services de la CCTLB pour l’année 2023.

SIE : Rapport 2023 sur le prix et la qualité de l’eau potable
Le conseil municipal adopte les rapports sur le prix et le service d’eau potable pour l’exercice 2023.

Subventions : Suite à la demande du collège de Gerbéviller pour une subvention pour un voyage pédagogique

au Chili, le conseil municipal décide de ne pas attribuer de subvention mais d’attribuer une somme de 70 € aux

élèves de Franconville qui participeront au voyage et qui en feront la demande.

Suite à la sollicitation citoyenne sollicitant la commune afin d’obtenir une subvention pour la participation de son

enfant à la classe découverte organisée par l’école primaire de Gerbéviller, le conseil décide d’attribuer la somme

de 70 € à Madame CHATEAU pour la participation de son fils Nathan.

Chasse :
Le bail se terminant le 31/03/2025, un appel au plus offrant sera lancé début 2025 pour attribuer le bail à une

ACCA.



Dimanche 15 décembre 2024 - 15h30 : Concert de Noël à l’église15

L'équipe municipale 
vous souhaite

de
JOYEUSES FÊTES !

Vendredi 20 décembre 2024 - 17h00 : Tirage au sort affouages20

Vendredi 10 janvier 2025 - 20h30 : Conseil Municipal10
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